
AEn votant pour les candidat-es présenté-es par la CGT,  
vous avez l’assurance d’être bien défendu-es, par des élu-es  
qui porteront vos revendications tant localement que nationalement, 
qu’elles soient spécifiques ou plus générales.

Proximité, Solidarité, Démocratie, Efficacité B

Les attaché-e-s d’administration des hôpitaux ont un rôle 
spécifique en tant que gestionnaires et experts pour infléchir la 
politique de dégradation de casse des missions de service public 

hospitalier. Ils/elles ont leur mot à dire sur la gestion hospitalière, ainsi 
que sur leur propre rôle dans la construction d’un hôpital public au 
service de tous. 
Exigeons une démocratie institutionnelle  
avec une expression participative des AAH  
aux choix de l’hôpital !

N Exigeons la modification du financement des hôpitaux sans attendre 
davantage. La T2A à 100% a montré tous ses inconvénients et limites, 
comme l’ont prouvé les échecs vécus à l’étranger (USA, Canada…). 
Quelle entreprise privée fonctionnerait par exemple sans connaître à 
l’avance le niveau de ses ressources ?... 
N Les notions de bénéfice et de déficit ne sont pas adaptées au 
service public, d’autant que la tarification à l’activité ne permet pas de 
prendre en compte la diversité et la spécificité des prises en charges 
hospitalières.
N Cessons les restructurations et suppressions de postes synonymes 
de régression économique et sociale, de dégradation extrême des 
conditions de travail !
N A chaque nouvelle réforme, exigeons des évaluations des politiques 
mises en oeuvre précédemment. Exigeons enfin une réforme 
démocratique répondant aux besoins de la population et non plus 
imposée, car inefficace et inadaptée. 

Le corps des 
ATTACHÉ-E-S 

D’ADMINISTRATION 
HOSPITALIÈRE,  

né en 2001 à la suite 
des mouvements 
revendicatifs de 

cadres administratifs 
hospitaliers, est 

devenu un rouage 
essentiel du 

fonctionnement 
des établissements 

sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux. 

ALe 4 décembre 2014,  

ne vous abstenez pas,  

exercez votre citoyenneté  

au travail !

Votez pour les listes CGT  
aux CTE, CAPL, CAPD.
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Fédération CGT Santé et Action Sociale
263 rue de Paris - Case 538 - 93515 Montreuil CEDEX

orga@sante.cgt.fr - Tel : 01 55 82 87 65 ou 87 59

BULLETIN DE CONTACT  
ET DE SYNDICALISATION

Je souhaite prendre contact     me syndiquer 

Nom : .................................................................. Prénom :.................................................

Adresse : ...............................................................................................................................

Code postal : ............................ Ville :...............................................................................

Email : ....................................................................................................................................

Etablissement :....................................................................................................................

Vous pouvez  aussi adhérer en ligne sur  www.sante.cgt.fr
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AGIRavec

A POUR DÉFENDRE  
LES MISSIONS DES  
ATTACHÉ-E-S 
D’ADMINISTRATION 
HOSPITALIÈRE,  
LA CGT PROPOSE DE 
DÉFENDRE ET D’EXIGER :

L de replacer la qualité 
de gestion économique 
au-dessus d’une logique 
de financiarisation des 
restructurations, dans 
un respect des valeurs 
portées par les personnels 

de l’hôpital public.

Le statut actuel des AAH de la 
Fonction publique hospitalière 
est un statut au rabais ! 

ALa place, l’avenir et le statut des 
attaché-e-s seront fortement  
défendus par la CGT :

N  Ouvrir des négociations pour revoir 
la grille indiciaire qui répond à des 
fonctions managériales de plus en plus 
complexes et aussi pour tenir compte de 
l’accroissement du niveau d’excellence 
des lauréats du concours (Bac+5).  
Le pouvoir d’achat des attaché-e-s en 
début de carrière n’est pas satisfaisant 
au regard de leurs responsabilités 
d’encadrement,

N Réviser la situation des AAH qui 
n’auraient pas bénéficié des dispositions 
du 15 mai 2007 (attribution de  
60 points d’indice bruts) conformément  
à la jurisprudence en vigueur,

N Revoir les conditions de reprise 
d’ancienneté lors de l’accès au grade,

N Harmoniser positivement les primes  
et indemnités,

Les AAH, colonne vertébrale 
du Service Public Hospitalier 

Tous les moyens doivent être donnés 
aux attaché-e-s pour leur permettre de 
travailler à l’amélioration de la gestion 
des établissements, sans être pris-e-s 
en otages par des restructurations 
imposées et destructrices du service 
public.

ACessons de transformer  
les Attaché-e-s en gestionnaires  
de pénuries !

Rappelons la nécessité d’une 
gestion administrative publique 
de proximité parce qu’elle est plus 
efficace et la seule compatible 
avec la notion de continuité des 
services publics, élaborée par nos 
juridictions administratives en réponse 
aux besoins fondamentaux de la 
population. L’externalisation de la 
gestion au privé, qui est l’objectif à 

peine masqué des politiques depuis 
des années, n’est pas compatible 
avec les obligations de service public, 
notamment une gestion stable, solide, 
pérenne et spécifique, car des vies 
sont en jeu. Il est impératif de le 
rappeler à nos autorités de tutelle .

ALe concours et la formation 
à l’EHESP font des attaché-e-s 
de réel-le-s cadres supérieurs 
administratifs.

Cela implique de reconnaître les 
spécificités de leurs fonctions, de 
ne pas accepter de nommer sur les 
postes des « faisant-fonction » 
qui limitent le nombre de places au 
concours. Mais dans le même temps, 
l’amélioration concrète des conditions 
matérielles et financières durant le 
temps de la formation à l’EHESP est 
indispensable et incontournable.  
L’année de formation à Rennes doit 
être absolument facilitée pour les AAH. 

ALes fonctions qu’ils/elles 
occupent doivent impérativement 
tenir compte de cette formation, 
leurs directions doivent tout 
mettre en œuvre pour faciliter 
en même temps prise de poste et 
formation.

Les AAH ont toujours  
su démontrer qu’ils/

elles étaient capables de 
défendre et de participer  

à la construction  
d’un hôpital moderne, 

garant de missions 
d’excellence  

et de qualité au service  
de tous !

N Veiller à un encadrement des 
forfaits jours, qui masquent le 
temps de travail réel des AAH,

N Consolider le référentiel métier, 
en trait d’union des différentes 
fonctions proposées aux AAH,

N Exiger que la grille des AAH soit 
alignée sur celle des attaché- e-s 
de l’Etat. La fin de carrière 
passerait de l’indice 880, contre 
783 pour la fin de carrière d’AAH 
principal. 

N D’autre part, les grilles de la FPE 
prévoient un grade Hors classe 
pour les AAH. De plus, l’article 
14 de la Fonction publique d’Etat 
prévoit une titularisation dès leur 
nomination.

 VOTEZ ET FAITES  
VOTER CGT !


